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Addendum

Le Canada a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification complémentaire
au titre des paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément auparagraphe 11del'article 2, l'OSpTdistribuecettenotificationauxMembres
de l'OMC.
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Mission du Canada auprès des Nations Unies

Le 19 juin 1997

Monsieur l'Ambassadeur,

Je fais suite à votre lettre du 30 mai dans laquelle vous demandiez des renseignements concernant
le niveau des importations de certaines lignes du SH notifiées dans la Liste d'intégration (phase II)
du Canada.

Dans la liste susmentionnée, le niveau des importations indiqué pour les lignes du SH qui ne
relèvent pas des chapitres 50 à 63 et qui sont énumérées dans votre lettre correspond à la désignation
des produits figurant à l'annexe de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de ma très haute considération.

(signé) Jean Saint-Jacques
Conseiller

Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne
1211 Genève




